
 
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 15 OCTOBRE 2015 

 
 

LE QUINZE OCTOBRE DEUX MILLE QUINZE à 17h30 , les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération du Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 09 octobre 2015  
 
Secrétaire de séance :  Stéphane CHAPEAU 
 
Membres présents  :  
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Michel GERMANEAU, Jacky BOUCHAUD, Isabelle FOSTAN, 
Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, Anne-Marie BERNAZEAU, Jacques 
PERSYN, Guy ETIENNE, Xavier BONNEFONT, François NEBOUT, André 
BONICHON, Gérard BRUNETEAU, Danielle BERNARD, Jacky BONNET, 
Samuel CAZENAVE, Stéphane CHAPEAU, Danielle CHAUVET, Catherine 
DEBOEVERE, Armand DEVANNEAUX, Bernard DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, 
Jacques DUBREUIL, François ELIE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-
Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS ROUGIER, Nicole 
GUENOLE, Nicole GUIRADO, Joël GUITTON, Isabelle LAGRANGE, André 
LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, 
Annie MARC, Catherine MAZEAU, Daniele MERIGLIER, Marie-Claude 
MONTEIL, Catherine PEREZ, Jean-Philippe POUSSET, Bernard RIVALLEAU, 
Olivier RIVIERE, Zahra SEMANE, Jean-Luc VALANTIN, Philippe VERGNAUD, 
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir  : 
 
Bernard CONTAMINE à Catherine MAZEAU, Patrick BOURGOIN à François 
ELIE, Mireille BROSSIER à Michel GERMANEAU, Sylvie CARRERA à Guy 
ETIENNE, Véronique DE MAILLARD à Xavier BONNEFONT, Philippe LAVAUD 
à Catherine PEREZ, Françoise LEGRAND à Philippe VERGNAUD, Elisabete 
SERRALHEIRO COSKUN à Joël GUITTON 
 
Excusé(s)  : 
 
 
Absent(s)  : 
 
Bernard CONTAMINE, Patrick BOURGOIN, Mireille BROSSIER, Sylvie 
CARRERA, Françoise COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Philippe LAVAUD, 
Françoise LEGRAND, Elisabete SERRALHEIRO COSKUN 
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Dans le cadre du programme général de soutien à l’économie et à l’emploi, notamment 

sur les axes «Accès aux marchés» et «internationalisation des entreprises», la manifestation 
Culturallia a été ciblée comme événement professionnel de grand intérêt pour le territoire et ses 
entreprises. Il s’agit d’une vaste rencontre Busines to Business, organisée à Mons (Belgique) du 
14 au 16 octobre prochain, pour les secteurs culturel, créatif et numérique. Elle doit rassembler 
500 entreprises issues de toute l’Europe pour des rendez-vous professionnels qualifiés. 

 
Afin de faire bénéficier pleinement les entreprises de cette opportunité, un partenariat local 

s’est organisé associant CCI International, Magelis, 16000 images, SPN, la Région Poitou-
Charentes et GrandAngoulême. 

 
A ce jour, une douzaine d’entreprises ont confirmé leur participation dont Game audio 

factory, Studio Nyx, Dreamtronic, Editions Delorme… 
 
Pour augmenter la visibilité de la délégation, il est proposé d’avoir un stand sur place, 

sous l'identité commune «French Tech Poitou-Charentes – Pôle de compétitivité régional 
Image, design et numérique». En cohérence avec le partenariat déjà établi avec lui au travers 
de son programme d’actions 2015, ce stand pourrait être porté par le SPN. 

 
Vu l'avis favorable de la commission Economie, Emploi, Culture et Solidarité du  

16 septembre 2015, 
 
Vu l'avis favorable de la commission ressources-prospectives du 30 septembre 2015, 
 
Je vous propose : 
 
D'ATTRIBUER  – à parité avec le Conseil Régional – une subvention forfaitaire de 3 000 € 

au réseau professionnel du numérique en Poitou-Charentes (SPN) pour le portage (achat 
d’espace, communication) et l’animation d'un stand commun lors de la manifestation Culturallia 
du 14 au 16 octobre 2015. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le  : 
 

21 octobre 2015 

Affiché le  : 
 

21 octobre 2015 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 15 OCTOBRE 2015  DELIBERATION 
N° 2015.10.288 

ECONOMIE, EMPLOI, CULTURE ET SOLIDARITE / 
POLITIQUES DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI ET DE 
L'INNOVATION 

Rapporteur : Monsieur  BOUCHAUD  

POLE DE COMPETITIVITE IMAGE NUMERIQUE DESIGN : ATTR IBUTION D'UNE 
SUBVENTION AU SPN POITOU-CHARENTES (RESEAU PROFESSI ONNEL DU 
NUMERIQUE) POUR LES RENCONTRES CULTURALIA 


